
COMPTE  RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1
ER

 DECEMBRE 2008 

Excusé : Mme CARAYON 

PROJET COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

Monsieur le Maire informe l’assemblée qu’une réunion a lieu au parc des expositions à Valence le 

2/12/2008 de 18 h à 20 h . Monsieur le Maire informe le conseil que plusieurs réunions ont eu lieu 

avec les communes du canton, Montélier et Ourches. 

En février 2009 , chaque commune devra délibéré pour donner une réponse oui ou non pour intégrer 

la communauté d’agglomération. 

En 2014 : toutes les communes devront être en communauté de communes, 

Monsieur le Maire propose de former une commission : 

MM PETIT.SERVIAN-IMBERT-QUAILLET-BOUVET-BRET-PHILIBERT 

 

LA POSTE 

Le conseil délibère sur l’avenir de la poste, à l’unanimité décide : 

-Le maintien du service de la poste en l’état actuel 

-Améliorer ce service sur la commune 

-Demander l’appui de Monsieur le Conseiller Général, Monsieur BUIS 

 

AMENAGEMENT DES ECOLES-GARDERIE-BIBLIOTHEQUE 

Besoins urgents :  

Maternelle : salle de motricité de 60 à 75 m2 en 2éme temps un dortoir 

Primaire : une 5éme classe plus grande 

Après une longue discussion, le conseil décide de réunir à nouveau la commission bâtiments le 

11/12/2008 à 18 h30. 

En attendant Monsieur BOUVET propose d’établir un plan après avoir métré la maison « Faure » 

Monsieur IMBERT commente les simulations de trésorerie effectuées par Monsieur ALIBERT. 

 

PASSERELLE 

Un compte rendu est fait par Monsieur SERVIAN de la rencontre avec le CAUE –La MISE 

Nous attendons la proposition sur le projet par 3 architectes. 

 

SUBVENTION REGION 

Suite à la subvention de la région reçue par erreur en 2006 et à reverser dans les caisses du Trésor 

Public, une délibération de virement de crédit est à effectuer,- 17595 € des dépenses imprévues. 

 

URBANISME 

Le conseil examine les dossiers suivants : 

Mme SULWASKY , les chataigniers, déclaration préalable, construction d’une véranda 

M CARREIRA Nelson, lotissement les chirouzes, maison individuelle 

CUMA de Montvendre, les girardes, construction d’un hangar 

 

CONVENTION PEGASE 

Consiste à  employer pendant 9 mois, à raison de 2000 € un Rmiste ou chômeur de longue durée ou 

âgé de -26 ans. Le conseil ne souhaité pas reconduire cette convention  9 non, 4 oui. 

 

PARTICIPATION AU RESTAURANT SCOLAIRE 

Présentation d’une simulation par le bureau du restaurant scolaire sachant que depuis le 1
er

 

décembre  il fonctionne en liaison froide. 

Le conseil décide que  l’agent Permingeat Hervé  n’effectuera  plus la surveillance côté cour de 

 11 h 30 à 13 h, et qu’un nouveau surveillant sera embauché par le restaurant scolaire, 

 Monsieur le Maire aura un entretien avec Hervé sur la modification de son temps de travail. 



 

LOCATION SALLE COMMUNALE 

Suite à la lettre de Mme LIVET sous le couvert de l’Amicale des parents souhaitant utiliser le haut de 

la salle communale en cas de mauvais temps pour de la gym et gratuitement puisque ouvert à tous. 

Le conseil décide que le tarif en vigueur soit appliqué à tous les utilisateurs, dans le cas présent 7 € 

par séance. 

 

HAUT DEBIT 

Lecture de la lettre de Monsieur Pascal FERRAND, non couvert par l’ADSL, au quartier les ferrands, 

demande une aide financière pour l’acquisition d’un équipement satellitaire. 

Monsieur Philibert Stéphane propose de communiquer cette demande au conseil général et ADN. 

 

LOYER COMMERCE 

Maitre BRES nous a informé que l’indice des loyers commerciaux a été instauré par Décret du 

4/11/2008 et qu’un avenant au bail consenti à Monsieur DROUILLEAUX pourra être effectué. 

 

ELECTIONS PRUD’HOMALES DU 3 DECEMBRE 

Les salariés votent à Montmeyran 

Les employeyrs à Chabeuil 

La mairie de Montmeyran demande 3 personnes pour tenir le bureau de vote, se sont proposes : 

MM SERVIAN-MORIN-BOUVET 

 

BILAN DE L’ACCUEIL DES ENFANTS LE JOUR DE GREVE DES ENSEIGNANTS 

La commune a mis en place ce service, seulement 2 enfants primaires étaient inscrits, la directrice de 

l’école maternelle a accepté de les accueillir dans son école et la commune pour assurer la 

surveillance a désigné Mme CURMI le matin et Mme ROUSSEAU l’après-midi. 

 

LECTURE : 

Compte rendu ONF pour la surveillance des espaces naturels 

Compte rendu de la station d’épuration  de la SATESE 

 

GTRGAZ(projet de gazoduc) 

Un arrêté préfectoral autorisant  des personnes de GTRGAZ à pénétrer dans les  propriétés privées  

afin de faire des relevés a été affiché. 

 

SMBV VEORE 

Sensibilisation scolaire sur l’eau et la rivière, une école de Montvendre y participe. 

 

MISSION LOCALE 

Deux permanences le 11/12 à 14 h et 30/01/ à 14 h à Chabeuil pour aider les jeunes du canton dans 

leur demande pour recherche d’emploi. 

 

Mme QUAILLET présente au conseil  

1-le projet de convention de conseil en matière d’hygiène et de sécurité et conditions de travail du 

personnel 

2-le projet de convention de mise à disposition d’un agent chargé de la fonction d’inspection par le 

Centre Départemental de Gestion de la Fonction Publique territoriale. 

Mme QUAILLET précise qu’il est possible de se rapprocher  d’une autre commune ou d’un 

établissement public de coopération intercommunale . 

 

Le conseil propose que  vu les projets de communauté d’agglomération ou de communauté de 

communes de repousser la prise de délibération pour ces conventions  



MISE EN PLACE DE REPAS PAR LIAISON FROIDE  AUX PERSONNES INTERESSEES DE LA COMMUNE 

Ce jour les enfants de la commune ont pris leur premier repas au restaurant scolaire avec « la liaison 

froide » le personnel ainsi que les dirigeants de l’association et un cadre de SHCB ont veillé au bon 

déroulement de ce démarrage. 

Nous souhaitons élargir cette offre de repas aux habitants de la commune (repas normal ou régime) 

pour cela après une insertion dans le bulletin municipal de janvier , merci à tous ceux qui sont 

intéressés de se manifester auprès du secrétariat de mairie courant janvier. 

 


